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Discrimination à l’embauche selon le
sexe : les enseignements d’un testing de
grande ampleur
Les inégalités entre les femmes et les hommes sont un trait marquant du marché du
travail : elles se traduisent par une moindre participation des femmes, des rémuné-
rations inférieures à celles des hommes, ou encore des trajectoires professionnelles
moins ascendantes. La contribution des conditions d’accès à l’emploi à ces inégalités
professionnelles reste encore mal connue. Afin de mieux appréhender la discrimina-
tion à l’embauche selon le sexe, une expérimentation de grande ampleur a étémenée,
en envoyant des CV fictifs en réponse à plusieurs milliers d’offres d’emploi dans onze
métiers distincts. Ces CV ne diffèrent que par le nom du candidat de façon à élimi-
ner l’effet de la qualité des candidatures sur les chances de rappel lors de la première
phase du processus de recrutement. Les candidatures féminines et masculines por-
tant un prénom d’origine française ont globalement reçu le même accueil de la part
des employeurs : un tiers ont été rappelées, la moitié n’ont pas reçu de réponse, les
autres ont été refusées. Des différences fortes apparaissent néanmoins selon le ni-
veau de qualification, les femmes étant défavorisées pour les métiers peu qualifiés
tandis que l’inverse est observé pour les métiers de cadres avec encadrement. L’in-
troduction dans les CV d’informations sur la situation familiale (présence d’enfants,
situation maritale) ou indiquant une période d’inactivité n’entraîne aucune différence
de traitement significative entre les candidatures féminines et masculines.

� Plusieurs milliers de CV ont été envoyés en réponse à des offres d’emploi publiées pour
11 métiers différents. Nous avons fait varier le sexe des candidats aléatoirement d’une
candidature à l’autre afin de pouvoir mesurer la discrimination à l’embauche en raison
du sexe.

� Enmoyenne, les femmes et les hommes sont aussi souvent contactés par les employeurs
et il n’y a donc pas de discrimination à l’encontre d’un sexe détectable lors de la première
phase du processus de recrutement.

� L’absence de discrimination en moyenne n’est pas liée à la pandémie de Covid-19 et
s’observait déjà avant celle-ci.

� Il y a en revanche des disparités importantes liées au niveau de qualification requis, les
femmes étant défavorisées parmi les métiers les moins qualifiés, mais favorisées sur les
métiers de cadres, en particulier lorsqu’ils comportent de l’encadrement.

� Ce « retournement » en faveur des femmes qui s’opère entre emplois peu qualifiés et
qualifiés est tiré par des métiers où les hommes sont largement majoritaires.

� L’ajout sur les CV d’indications concernant la présence d’enfants, la situation conjugale
ou encore l’existence de périodes d’inactivité n’induit pas en moyenne de discrimination
à l’encontre des candidatures féminines.
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Des inégalités femmes-hommes persis-
tantes sur le marché du travail

Bien qu’elles se soient réduites au cours des dernières dé-cennies, les inégalités entre les femmes et les hommessur le marché du travail sont à la fois marquées et per-sistantes. Les femmes sont moins présentes sur le marchédu travail (en 2020, le taux d’activité des femmes de 25à 49 ans est de 82,5 %, contre 91,9 % pour les hommes),elles occupent beaucoup plus souvent que les hommesdes emplois à temps partiel, notamment subi 1 (c’est le casde 27,4 % des femmes en emploi en 2020, contre 8,4 %pour les hommes) et ont en moyenne des salaires infé-rieurs de près de 17 % pour un même volume de travail(Insee, 2017).
Ces inégalités résultent d’une forte ségrégation profes-sionnelle qui est à la fois horizontale, les femmes et leshommes se répartissant de manière très inégale selon lesmétiers (les femmes sont plus fortement représentées,notamment, dans les emplois moins qualifiés et moinsbien rémunérés) ; et verticale, les femmes connaissant destrajectoires professionnelles moins ascendantes en raisonnotamment d’un phénomène de plafond de verre (ellessont par exemple sous-représentées au niveau cadre alorsmême que pour les générations récentes elles sont plusdiplômées que les hommes) et accédant moins souvent àdes postes à responsabilités que leurs homologues mas-culins (Junel, 2019 ; Georges-Kot, 2020).
Si les origines de ces différences sont multiples — écono-miques, culturelles, sociales, et en grand partie bien docu-mentées — la contribution des conditions d’accès à l’em-ploi à cette situation reste encore mal connue. Quelquesétudes ont été menées en France pour mesurer la dis-crimination à l’embauche selon le sexe du candidat, maiselles ne ciblent que des âges, des métiers, des secteurset/ou des niveaux de qualification précis qui ne per-mettent pas d’aboutir à une vision globale des discrimi-nations à l’embauche selon le sexe en France. Réaliséepar ISM Corum et l’Institut des politiques publiques sousl’égide de la Dares, cette étude de grande ampleur vise àdresser un panorama plus complet des inégalités d’accèsà l’emploi selon le sexe sur le marché du travail français.

Une étude par correspondance de
grande ampleur

Afin de mesurer de manière convaincante l’existence d’in-égalités de traitement en raison du sexe des candidats, il
est nécessaire d’éliminer l’effet de la qualité des candida-

1. En 2015, 1,2 million de femmes travaillent en temps partiel subicontre 472 000 hommes, soit trois fois moins, d’après l’Observatoire desinégalités à partir de l’Insee, Données 2015.

tures sur le succès qu’elles rencontrent sur le marché dutravail. Pour ce faire, la méthode d’étude par correspon-dance (ou testing) qui est mobilisée s’appuie sur deux in-grédients : (i) le contenu des candidatures (le format duCV, la formation initiale, l’expérience professionnelle, lelieu d’habitation, etc), et (ii) l’identité des candidats, quiest choisie de manière à être perçue par les employeurscomme émanant d’un groupe de population particulier —Claire et Sébastien, par exemple, pour distinguer les can-didatures en fonction de leur sexe.
Ces deux composantes sont combinées pour créer descandidatures artificielles envoyées en réponse à des offresd’emploi réelles circulant sur le marché du travail. Le suc-cès des candidatures est mesuré à partir des taux de rap-pel, c’est-à-dire la proportion de candidatures pour les-quelles les employeurs manifestent un intérêt 2.
Pour distinguer l’effet spécifique de l’identité, la méthodeconsiste à créer un grand nombre de CV dont les contenussont fixes et suffisamment différents les uns des autrespour ne pas éveiller les soupçons des employeurs. Cesdifférences peuvent aller de pair avec une qualité intrin-sèque différente de la candidature. Pour en éliminer l’ef-fet, l’association entre identités (les prénoms des candi-dats) et CV fait l’objet d’une rotation systématique d’uneoffre d’emploi à une autre. Pour une offre donnée, il sepeut que la candidature masculine s’accompagne d’un CVde meilleure qualité que la candidature féminine. Cepen-dant, cette association sera inversée en réponse à l’offred’emploi suivante, de sorte que toute différence systéma-tique dans le succès moyen d’une identité ne peut qu’êtreimputée à l’effet de cette identité sur le traitement réservéà cette candidature par les employeurs.
Pour des raisons pratiques, la plupart des études par cor-respondance se concentre sur une localisation géogra-phique restreinte, quelques métiers et des tranches d’âgelimitées. Cette étude porte au contraire sur un champ
large de 11 catégories de métiers, couvre l’ensemble du
territoire métropolitain et inclut trois tranches d’âge (voirl’encadré 1).
Les métiers ont été choisis selon trois critères : le niveaude qualification qu’ils requièrent, leur degré de féminisa-tion et les difficultés de recrutement auxquelles les re-cruteurs sont confrontés sur ces métiers. Les trois caté-gories d’âge ont été choisies de manière à correspondre(en moyenne) à des étapes clés de la carrière mais ausside la parentalité (sans enfants, jeunes enfants, enfantsplus âgés). Cette dimension est explicitement prise encompte, ainsi que la situation familiale et l’existence depériodes d’inactivités, en incluant dans certaines candida-tures des informations additionnelles sur la situation per-

2. Pour chaque candidat, nous conservons la trace de tous lescontacts successifs émanant des employeurs. Les taux de rappel sontcalculés en prenant en compte la première réponse informative (qui cor-respond à un contact non neutre, positif ou négatif) dans la séquence decontacts.
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Les métiers sont choisis de manière à mesurer les écarts liés au sexe dans différents segments du marché du travail, qui se dis-tinguent par :— Le degré de féminisation du métier (faible, mixte, majoritairement féminin), qui est identifié à partir de la composition sala-riale observée dans les DADS (fichiers « postes », validité 2015) pour chaque métier ;— Le niveau de qualification (peu qualifié, cadre sans fonction d’encadrement, cadre avec fonction d’encadrement), qui estmesuré à partir de la nomenclature des familles professionnelles de 2009 ;— Le niveau de tension du recrutement (faible ou élevé), qui est défini à partir des difficultés de recrutement déclarées dansl’enquête Besoins en Main d’Œuvre (BMO) de 2019.
La combinaison factorielle de ces critères conduirait à définir 12 catégories de métiers, mais certaines combinaisons ne sont pascompatibles avec la contrainte que le volume de recrutement soit suffisant pour permettre la réalisation de l’étude. Le champde l’étude est par conséquent restreint à 11 catégories de métiers, dont le détail est décrit dans le graphique 1 (pour certainescatégories de métiers, le volume de recrutement s’est en outre avéré insuffisant pour collecter suffisamment d’offres : nous avonsalors complété le métier initialement choisi d’un second correspondant à la même combinaison de caractéristiques).
Outre le sexe, les candidatures sont construites de manière à mesurer l’effet de différentes caractéristiques individuelles.— La tranche d’âge est définie par le nombre d’années d’expériences professionnelles, et choisie de manière à faire varier laprésence potentielle d’enfants en bas âge. Ces critères nous ont conduit à retenir trois tranches d’âge : 4 à 6 ans d’expérienceprofessionnelle (« jeune », âgé de 23 à 30 ans) ; 14 à 16 ans d’expérience professionnelle (« âge intermédiaire », entre 33 à40 ans) et 29 à 31 ans d’expérience professionnelle (« senior », âgé de 48 à 55 ans).— L’origine ethnique est une autre source majeure de discrimination sur le marché du travail, qui est prise en compte dansl’étude en créant deux identités pour chaque sexe : outre une candidature perçue comme hexagonale, nous incluons égale-ment un prénomet un patronyme à consonancemaghrébine. Au total, l’étude porte donc sur quatre candidatures différentesenvoyées en réponse à chaque offre d’emploi. Les discriminations liées à l’éthnicité et au sexe ne sont pas nécessairementadditives (Crenshaw, 1991) et nous procédons à une analyse séparée de chaque dimension. Les résultats présentés danscette note se concentrent donc uniquement sur les candidatures hexagonales. Les résultats pour les candidatures d’originemaghrébine et les écarts en fonction de l’origine seront présentés dans des travaux séparés.— La situation familiale est signalée par un bloc d’informations personnelles apparaissant sur le CV. La situation familiale denos candidatures fait varier le statut marital (en couple / célibataire) ainsi que la présence (ou non) de deux enfants dansle foyer. S’y ajoute, dans le bloc « Expérience professionnelle » du CV, une période d’inactivité d’une durée de 2 ans quiprécède le cas échéant l’expérience professionnelle la plus récente.— La situation sociodémographique potentiellement perçue en raison du prénom du candidat est contrôlée grâce à une extrac-tion des informations fournies par l’enquête « Trajectoires et Origines a » qui croise l’origine sociale (favorisée / défavorisée,mesurée à partir de la PCS du père) et l’âge (en trois classes : 25, 35 et 50 ans). Pour chacun des quatre groupes produit par lecroisement sexe-origine ethnique, nous retenons un prénom représentatif de chacune des six catégories correspondantes.
Pour préserver la puissance statistique des tests, nous répondons à chaque offre d’emploi avec une tranche d’âge fixe. Afin que l’âgeporté sur les candidatures soit cohérent avec lemétier, deux tranches d’âges sont testées pour chaquemétier : les candidatures sontsoit jeunes soit d’âge intermédiaire pour les métiers peu qualifiés et de cadres sans encadrement, et sont soit d’âge intermédiairesoit senior pour les métiers de cadres avec encadrement. L’effet de la situation familiale est mesuré en créant trois blocs de signaux :le premier croise période d’inactivité et présence d’enfants ; le deuxième croise statut marital et présence d’enfants, tandis que letroisième est un bloc de contrôle, sans signal additionnel. Chaque bloc est constitué de quatre signaux, chacun d’entre eux étantaffecté à une candidature lorsque le bloc s’applique à l’offre.

a. L’enquête Trajectoires et Origines est une enquête de l’Ined et de l’Insee qui cherche à étudier l’influence des origines sur les conditions devie et les trajectoires sociales en articulation avec les autres caractéristiques sociodémographiques.

Encadré 1 : construction des candidatures.Encadré 1 : construction des candidatures.

sonnelle des candidats. Enfin, au-delà du sexe des candi-dats, les prénoms véhiculent également des perceptionssur leur identité sociale qui sont susceptibles en elles-mêmes de contribuer au succès des différentes identités(Gaddis, 2017). Nous utilisons un large ensemble de pré-noms afin de neutraliser de tels effets, certains d’entreeux étant d’origine française, les autres d’origine maghré-bine. Cependant, pour éviter de confondre à tort les dif-férences liées au sexe et celles liées à l’origine perçue, lesrésultats présentés dans cette étude se concentrent uni-quement sur les candidatures portant un prénomd’origine

française, dites candidatures « hexagonales » 3.
Afin que les réponses collectées permettent d’établir desconclusions statistiquement convaincantes, l’étude portesur des candidatures envoyées en réponse à 240 offresd’emploi pour chacune des 11 catégories de métiers in-cluses dans le champ de l’étude (l’encadré 2 précise lesconditions de mise en œuvre de ces envois).

3. Les résultats pour les candidatures d’origine maghrébine et lesécarts en fonction de l’origine seront présentés dans des travaux ulté-rieurs.
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Pour construire les candidatures, des CV et des lettres de motivation ont été rédigés par des personnes ayant une connaissanceapprofondie de chacun des métiers testés, de manière à proposer sur chaque offre quatre candidatures équivalentes dans leurcontenu et qui soient susceptibles d’intéresser les recruteurs, sans éveiller leurs soupçons. Deux quatuors de candidatures ont étérédigés par métier – soit 24 quatuors au total – en fonction des tranches d’âge à tester.
Des scripts informatiques ont permis de lister quotidiennement, pour les 11 catégories demétiers visés, les offres d’emploi publiéeschaque jour sur les sites d’Indeed, du Pôle emploi et de l’APEC, en prenant soin d’écarter celles dont le recrutement est géré par desintermédiaires de l’emploi, pour ne retenir que les offres permettant de tester directement les employeurs. Cette règle n’empêchepas que des cabinets de recrutement et des agences d’intérim aient pu être testés en tant qu’employeurs, d’autant que le métierde chargé de recrutement est l’un de ceux visés dans l’étude. Ces offres ont ensuite été examinées dans leur ordre de publicationafin de s’assurer qu’elles pouvaient être testées (sont écartées à cette étape les offres qui requièrent des compétences absentesdes candidatures-tests, qui indiquent de postuler par téléphone ou par présentation directe, ou qui concernent un employeur déjàtesté précédemment, ou qui figure dans l’un des CV à envoyer).
Les offres qui n’ont pas été écartées pour l’un de ces motifs ont toutes été testées, quelle que soit la localisation du poste. L’étudea donc une répartition homogène au niveau territorial, avec des tests effectués dans la totalité des départements (Outre-Merexcepté) et dans plus d’un millier de communes différentes. Les employeurs testés sont également très divers en termes de taille,de secteur d’activité et de type d’organisation — plus ou moins centralisé — de leurs recrutements.
Les candidatures ont été finalisées en utilisant un outil de géolocalisation permettant de leur attribuer aléatoirement des adresses,dans un périmètre fixe autour du lieu du poste. L’ordre dans lequel les candidatures sont envoyées a fait l’objet d’une permutationsystématique. Les envois ont été réalisés par mail ou en remplissant un formulaire de candidature, selon la modalité indiquée dansl’offre, et surviennent dans un intervalle de 24h pour les métiers d’employé et de 48h pour les postes de niveau cadre. Les deuxmétiers en tension élevée (commis de cuisine et développeur) font exception à cette règle : les périodes d’envoi ont été portéesrespectivement à 48h et 72h, afin de limiter les risques de détection que des envois trop rapprochés feraient peser sur l’étude.
Au total, 2 400 offres d’emploi ont été testées, soit 9 600 candidatures. Les réponses des recruteurs sont collectées à l’aide deplusieurs dizaines de lignes de téléphonie mobiles et d’adresses électroniques différentes et chaque test fait l’objet d’une traçabilitécomplète (dates et heures d’envoi des candidatures, dates et heures de réception des réponses, modalité de réponse, sexe et fonc-tion des répondants). Plus de 8 000 réponses ont été reçues, allant de simples accusés de réception à des propositions d’entretien.Lorsque les employeurs ont pu être joints par mail, leurs propositions ont été déclinées pour ne pas gêner la concrétisation durecrutement – en prétextant l’obtention d’un autre emploi, un changement de situation professionnelle ou un problème familial.
L’étude s’est déroulée au cours d’une période particulière, puisqu’elle a démarré avant la crise sanitaire, en décembre 2019. Elles’est interrompue au moment du premier confinement, entre mars et juin 2020, et s’est achevée en avril 2021, dans un contextetoujours marqué par la crise et son impact considérable sur le marché du travail. Néanmoins, les résultats en termes d’écartsfemmes-hommes restent stables sur toute la période et ce, malgré une baisse globale du taux de rappel, comme le montre letableau ci-dessous. Pour cette raison, nous ne distinguons pas les différentes périodes d’analyse dans la suite de cette note.

Période Décembre 2019 — Mars 2020 Juillet 2020 — Avril 2021d’envoi (N = 738) (N = 1662)Rappel Refus Non-réponses Rappel Refus Non-réponses
Femme 40,1 % 6,2 % 53,7 % 30,4 % 22,6 % 47,0 %Homme 37,7 % 7,5 % 54,9 % 31,2 % 20,6 % 48,1 %

Champ : 4 800 candidatures hexagonales (2 400 tests× 2 candidatures (femme et homme)).
Note : le taux de rappel correspond à un intérêt manifeste du recruteur, le refus à une réponse négative reçue pour la candidature ; lanon réponse signifie que la candidature est restée sans réponse de la part du recruteur.
Lecture : entre décembre 2019 et mars 2020, parmi l’ensemble des candidatures, les recruteurs ont manifesté un intérêt pour 40,1 %des candidatures féminines.
Source : testing Dares/IPP/ISM Corum.

Encadré 2 : mise en œuvre de l’étude par correspondance.Encadré 2 : mise en œuvre de l’étude par correspondance.

Pas de discrimination à l’embauche en
moyenne entre femmes et hommes. . .

Parmi les 4 800 candidatures envoyées (2 400 femmes et2 400 hommes), un tiers a reçu une réponse manifestantun intérêt de la part du recruteur et ce taux de rappel nediffère pas selon qu’il s’agit d’une candidate ou d’un can-didat (tableau 1). De même, sur les taux de refus (autourde 17 %) et de non réponse (1 sur 2), on ne constate pas

d’écarts significatifs selon le sexe suggéré par le prénomdes candidats. Ainsi, sur l’ensemble des candidatures en-
voyées, il n’y a pas d’inégalité de traitement significative
entre les candidatures féminines et masculines.
Sans être représentatif de l’ensemble du marché du tra-vail, ce testing permet d’étudier si l’absence globale d’in-égalité de traitement persiste lorsqu’on étudie un grandnombre de métiers aux caractéristiques différentes (cf in-
fra). De fait, l’absence d’écart de taux de rappel généralmasque une forte hétérogénéité entre les métiers (gra-
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Tableau 1 – Taux de réponses moyens
Rappel Refus Non-réponses

Femme 33,4 % 17,5 % 49,0 %Homme 33,2 % 16,6 % 50,2 %Écart +0,6 % +5,4 % -2,4 %
Champ : 4 800 candidatures hexagonales (2 400 tests× 2 candidatures (femme ethomme)).
Note : le taux de rappel correspond à un intérêt manifeste du recruteur, le refusà une réponse négative reçue pour la candidature ; la non réponse signifie que lacandidature est restée sans réponse de la part du recruteur. Les seuils de significa-tivité sont respectivement égaux à 1 % (∗∗∗), 5 % (∗∗) et 10 % (∗).
Lecture : parmi l’ensemble des candidatures, les recruteurs ont manifesté un inté-ret à 33,4 % des candidatures féminines ; le taux de rappel est ainsi supérieur de0,6 % à celui manifesté à l’égard des candidatures masculines mais cet écart eststatistiquement non significatif.
Source : testing Dares/IPP/ISM Corum.

phique 1). Tout d’abord, sur l’ensemble des candidatures,les taux de rappels varient fortement selon lesmétiers : lesmétiers qualifiés avec encadrement présentent les tauxde rappel les plus faibles et les métiers en tension et ce-lui de monteur câbleur et préparateur de commande ontles taux de rappel les plus élevés. Par ailleurs, au sein dechaque métier, les taux de rappels selon que la candi-dature est féminine ou masculine diffèrent, avec parfoisdes écarts très significatifs. Cela confirme l’intérêt d’uneapproche multi-dimensionnelle qui permet d’étudier lesécarts à l’embauche femmes-hommes selon les caractéris-tiques des métiers (niveau de tension, degré de féminisa-tion, niveau de qualification) mais également selon les ca-ractéristiques sociodémographiques des candidats et can-didates (âge notamment).

. . . mais des différences fortes selon le
niveau de qualification des métiers. . .

Le tableau 2 fournit les taux de rappel des femmes et deshommes selon le degré de féminisation des différents mé-tiers, le niveau de qualification qu’ils requièrent, les diffi-cultés éventuelles pour y recruter, ou encore l’âge et l’ori-gine sociale supposée des candidats.
Il apparaît d’abord que les femmes ne sont pas davantagediscriminées à l’embauche dans les métiers où la propor-tion d’hommes est importante et pour lesquels les sté-réotypes de genre auraient pu jouer en leur défaveur.Plus généralement, les différences de taux de rappel entrefemmes et hommes varient peu avec le niveau de fémini-sation des métiers. De façon similaire, on ne détecte pasd’effet très net des difficultés de recrutement au sein d’unmétier (la « tension » du métier) ou encore de l’origine so-ciale que pourrait suggérer le prénom du candidat sur lesdifférences de rappel entre femmes et hommes : les diffé-rences de taux de rappel observées ne sont jamais signi-ficativement différentes de 0 du point de vue statistique.

Des différences apparaissent en revanche selon le niveaude qualification des métiers et l’âge des candidats : lesfemmes sont favorisées par rapport aux hommes parmiles métiers les plus qualifiés, notamment ceux avec fonc-tion d’encadrement tandis que l’inverse se produit parmiles métiers peu qualifiés. Le même type de relation s’ob-serve pour l’âge : parmi les candidats les plus âgés (48 à55 ans), ce sont les femmes qui sont favorisées, tandis queparmi les plus jeunes (23 à 30 ans), ce sont les hommes.Ces préférences des recruteurs pour un sexe plutôt quel’autre en raison de l’âge ou du niveau de qualification descandidats sont susceptibles d’être liées. En effet, le proto-cole expérimental de l’étude est tel que les candidats lesplus âgés ont candidaté majoritairement aux métiers lesplus qualifiés.
Pour examiner l’effet propre de l’âge, du niveau de quali-fication et des autres caractéristiques étudiées, nous re-produisons dans la dernière colonne du tableau les écartsde taux de rappel dans chaque groupe, une fois neutrali-sée la part de ces écarts qui peut être expliquée par lesautres caractéristiques. Ces résultats, obtenus au moyende techniques statistiques standards, montrent que, unefois l’effet joint des différentes variables pris en compte,
seules les différences de rappel entre femmes et hommes
liées au niveau de qualification du métier demeurent
conséquentes et statistiquement significatives.
Si les femmes ne sont pas discriminées en moyenne, ellesapparaissent donc favorisées lorsqu’elles sont qualifiéeset candidatent à des métiers avec fonction d’encadre-ment, et défavorisées lorsqu’elles sont peu qualifiées etcandidatent à des métiers peu qualifiés. Il est même pos-sible d’aller plus loin en remarquant que ce contraste entremétiers qualifiés et peu qualifiés est largement tiré par lesmétiers les plus masculinisés : parmi ces métiers, la discri-mination à l’embauche en raison du sexe s’inverse littéra-lement lorsque le niveau de qualification requis augmente(graphique 1).

. . . qui réagissent peu aux informations
sur la parentalité ou des périodes d’in-
activité

De façon assez surprenante (au regard, par exemple, desrésultats de Petit, 2007), l’ajout d’indicationsmaritales ou
même de périodes d’inactivité sur les CV a en moyenne
peu d’effet sur les chances d’être contacté par un recru-
teur potentiel. En effet, les taux de rappel des candidatssont sensiblement équivalents quel que soit le signal in-troduit, variant de 29,7 % pour les inactifs ou inactives,en couple avec deux enfants à 35,6 % pour les céliba-taires avec deux enfants (tableau 3, colonne 1). Ces tauxde rappel sont tous assez proches du taux de 32,7 % ob-
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Graphique 1 – Taux de rappel moyens en fonction du métier

Champ : 4 800 candidatures hexagonales (2 400 tests× 2 candidatures (femme et homme)).
Note : pour l’ensemble des candidatures (deux premières lignes) et chacune des catégories de métiers (lignes suivantes) le graphique présente les taux de rappel obtenus par
les candidatures féminines et masculines ainsi que leurs intervalles de confiance à 95 %. Les métiers sont classés en fonction de leur niveau de qualification puis de leur degré
de féminisation. Les métiers pour lesquels le recrutement est en tension sont indiqués par un (+).
Lecture : le métier d’employé administratif est féminisé, peu qualifié et en tension faible. Le succès des candidatures masculines à des annonces associées à ce métier est
légèrement plus faible que celui des candidatures féminines et la différence n’est pas significative.
Source : testing Dares/IPP/ISM Corum.

tenu pour les candidatures qui n’incluent aucun signal. Enoutre, les petites différences de taux de rappel observéesne sont pas statistiquement significatives.
Des analyses plus fines neutralisant l’effet propre des ca-ractéristiques de chaque offre d’emploi et des facteursétudiés dans le tableau 2 montrent cependant que l’ajoutde signaux sur le CV peut avoir un effet différencié se-lon l’âge des candidats. Pour les plus jeunes, l’indication
d’une période d’inactivité ou de la présence d’enfants ré-
duit systématiquement les chances d’être recontacté par
un recruteur. Pour les âges intermédiaires, l’ajout d’infor-mations sur les CV, quelle que soit leur nature, réduit éga-lement les chances d’être rappelé. L’inverse s’observe enrevanche aux âges plus avancés, pour lesquels la présencede certains signaux sur le CV pourrait paraître plus natu-relle, notamment en raison de changement de pratiquesen la matière au cours du temps (les jeunes générations

ont davantage pris l’habitude de ne pas mettre d’informa-tions strictement personnelles sur leurs CV). Dans leur en-semble, les résultats suggèrent que la présence de signaux
sur les CV n’induit pas de réaction substantielle des em-
ployeurs.
Les signaux sur la situation personnelle, s’ils ont peu d’ef-fet en général, ont-ils un effet différencié sur les chancesde rappel des femmes et des hommes? En moyenne,l’ajout de signaux sur les CV est légèrement défavorableaux femmes, mais la différence observée demeure faibleet elle n’est pas statistiquement significative. L’introduc-tion d’informations dont on aurait pu penser qu’elles se-raient très défavorables aux femmes (par exemple le faitd’être célibataire avec enfants) ne réduit pas leurs chancesde rappel. Des analyses plus fines qui neutralisent l’effetpossible des variables étudiées dans le tableau 2 et exa-minent l’effet des signaux pour les femmes et les hommes
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Tableau 2 – Taux de rappel par les employeurs selon lescaractéristiques des métiers et des candidats
N Taux de rappel (%) Écarts (F/H, %)H F Brut Net

Niveau de feminisation du métierMasculinisé 2640 38,3 39,0 +1,8 +0,5Mixte 1200 31,0 30,0 -3,2 -4,1Féminisé 960 21,9 22,3 +1,8 +8,2
Niveau de qualification du métierPeu qualifiés 1920 35,6 30,3 -14,9∗∗ -15,1∗∗∗Cadres 1920 37,2 39,0 +4,8 +4,1Cadres encadrants 960 20,4 28,5 +39,7∗∗∗ +41,7∗∗∗

Degré de tension du métierÉlevée 960 51,2 48,3 -5,7 -2,1Faible 3840 28,7 29,7 +3,5 +1,7
Tranches d’âge23 à 30 ans 1920 40,5 37,5 -7,4 -2,633 à 40 ans 2400 31,8 33,4 +5,0 +5,048 à 55 ans 480 10,8 17,1 +58,3∗∗ -20,6

Origine sociale suggérée par le prénomDefavorisée 2413 33,7 34,3 +1,8 +3,3Favorisée 2387 32,7 32,5 -0,6 -2,4
Effets fixes et contrôles Non Oui

Champ : 4 800 candidatures hexagonales (2 400 tests × 2 candidatures (femmeet homme)).
Note : l’écart relatif brut correspond à l’écart entre les taux de rappel des femmes etdes hommes, divisé par le taux de rappel des hommes. L’écart net correspond à cemême ratio, une fois neutralisées les différences expliquées par les autres caracté-ristiques considérées dans le tableau ou par les caractéristiques des offres d’em-ploi testées. Les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (∗∗∗),5 % (∗∗) et 10 % (∗).
Lecture : en réponse aux offres pour des métiers peu qualifiés, le taux de rappel estde 35, 6% pour les 960 candidatures masculines et 30, 3% pour les 960 candi-datures féminines, soit un écart relatif brut de (30, 3−35, 6)/35, 6 = −14, 9%,qui est statistiquement différent de 0 avec un niveau de confiance de 95 %. Cetécart relatif atteint −15, 1 % une fois l’effet de l’ensemble des caractéristiquesde la candidature prises en compte, et est statistiquement différent de 0 avec unniveau de confiance de 99 %.
Source : testing Dares/IPP/ISM Corum.

de différents âges confirment ces constats : l’ajout d’in-formations sur la situation maritale ou l’inactivité jouepeu sur les chances de recrutement, que ce soit pour lesfemmes ou pour les hommes. Les signaux tendent à nuire
aux candidatures aux jeunes âges et à les favoriser aux
âges plus avancés,mais ce n’est pas davantage le cas pour
les femmes que pour les hommes.

Conclusion

Cette étude, menée sur un large ensemble de métiers,permet de conclure qu’en moyenne les femmes ne sontpas moins rappelées pour un entretien d’embauche queleurs homologues masculins. Cette absence de discrimi-nation en moyenne cache en revanche des disparitésimportantes liées au niveau de qualification requis, lesfemmes étant défavorisées parmi les métiers les moinsqualifiés, mais favorisées sur les métiers de cadres, en par-ticulier lorsqu’ils comportent de l’encadrement. De façonintéressante, ce « retournement » en faveur des femmesqui s’opère entre emplois peu qualifiés et qualifiés est tirépar des métiers où les hommes sont largement majori-taires.
Des analyses complémentaires sont nécessaires pour

Tableau 3 – Variation de l’écart femmes-hommes enfonction des indications sociodémographiques inclusesdans les candidatures
Taux de rappel (%) Écarts (F/H, %)Moyen H F Brut NetPas de signal 34,2 33,2 35,2 +6,0 +4,5Signal 32,7 33,2 32,2 -3,0 -6,8

Dont : célibataire 33,7 33,5 33,8 +0,9 -5,8célibataire, 2 enf. 35,6 33,8 37,3 +10,4 -9,7en couple 34,3 35,0 33,5 -4,3 -9,5en couple, 2 enf. 33,0 33,8 32,1 -5,0 +1,6inactif 29,8 28,4 31,1 +9,5 -16,7inactif, en couple, 2 enf. 29,7 34,0 25,4 -25,3∗∗ -12,3Effets fixes et contrôles Non Oui
Champ : 4 800 candidatures hexagonales (2 400 tests× 2 candidatures (femme ethomme)).
Note : L’écart relatif brut correspond à l’écart entre les taux de rappel des femmes etdes hommes, divisé par le taux de rappel des hommes. L’écart net correspond à cemême ratio, une fois neutralisées les différences expliquées par les caractéristiquesprésentées dans le tableau 2 ou par les caractéristiques des offres auxquelles lescandidatures sont envoyées. Les seuils de significativité sont respectivement égauxà 1 % (∗∗∗), 5 % (∗∗) et 10 % (∗).
Lecture : lorsque le bloc identité du CV mentionne explicitement le célibat, le tauxde rappel moyen est de 33, 7% enmoyenne, 33, 5% pour les candidaturesmascu-lines et 33,8% pour les candidatures féminines soit un écart relatif brut de+0, 9%qui n’est pas statistiquement différent de 0. L’écart net relatif est de−5, 8 %maisn’est pas significativement différent de 0.
Source : testing Dares/IPP/ISM Corum.

mieux comprendre ce phénomène, par exemple en exami-nant plus finement la manière dont la féminisation au seinde chaque entreprise influence ses recrutements. Toute-fois, en montrant que certains métiers très peu féminisésrecrutant pour des postes d’encadrement favorisent lescandidatures féminines, les résultats obtenus montrentdéjà que les décisions des recruteurs ne se conformentpas systématiquement aux stéréotypes de genre concer-nant le recrutement effectué, et que les discriminations nes’observent pas toujours là où on aurait pu les anticiper.
Un autre résultat potentiellement surprenant de l’étudeest le fait que des indications dans le CV sur la parenta-lité ou l’existence de périodes d’inactivité ne semblent pasavoir d’effet sur les chances de rappel, que ce soit pour lesfemmes ou pour les hommes. Là aussi, les employeurs nesemblent pas écarter les candidates en raison de leur si-tuation personnelle. Ce constat mérite cependant d’êtrenuancé au regard des limites de la méthode du testing uti-lisée dans cette étude. En effet, cette méthode ne me-sure que les chances d’être contacté par un employeur ouconvié à un entretien d’embauche. Il est possible que lesemployeurs utilisent ensuite l’entretien d’embauche pourcerner la situation individuelle et la motivation des candi-dats et leur capacité à s’investir dans leur travail. Il n’estdonc pas exclu qu’à l’étape de l’entretien, la situation pa-rentale ou la probabilité (réelle ou supposée) d’avoir desenfants dans un futur proche jouent sur les chances derecrutement, au détriment des candidates.
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